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NOTIFICATION DES LOIS ET RÉGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 18.5 ET DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS

Questions posées par la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE
concernant la notification présentée par la TUNISIE1

La Délégation permanente de la Commission européenne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 9 avril 2001.

_______________

Dans la notification du Décret n° 2000-477 du 21 février 2000, il est indiqué, page 21, que
"[l]a subvention passible de droit compensateur provisoire est considérée de minimis lorsqu'elle est
inférieure à 1 pour cent ad valorem".

1. La Tunisie pourrait-elle confirmer qu'aucun droit compensateur, qu'il soit provisoire ou
définitif, ne sera appliqué si la subvention est inférieure à 1 pour cent ad valorem?

2. Le seuil de 1 pour cent s'applique-t-il également aux importations originaires de pays en
développement, ou les seuils fixés à l'article 27.10 a) et 27.11 s'appliquent-ils?

__________

                                                     
1 G/ADP/N/1/TUN/2-G/SCM/N/1/TUN/2.


